
Le tennis à la Pommerie : c’est  plus qu’un sport…
C’est aussi une fondation,  au service de la communauté…
 

Bonjour tout le monde,
 

Nous tenons à  remercier très sincèrement tous les donateurs en 2010 qui ont adopté une chaise 
au tennis.  Leur appui  a servi  principalement au financement du projet communautaire 2011 de 
notre fondation.  Merci aussi aux membres qui ont contribué autrement, soit en achetant des 
gaminets, des recouvrements de sièges de vélo, ou des moitié-moitié, ou encore, en participant aux 
tournois, ou aux enchères amusantes... Merci aussi à ceux et celles qui ont donné de leur temps 
dans des activités-corvées diverses… Merci aux ami(e)s du tennis qui offrent du beau support 
parce qu’ils croient aux belles causes. 
 

Où ont été investies les principales énergies et les finances de la fondation en 2011?
 

-          à  l’entretien des aires communautaires (peinture et remplacement de matériel sportif), 
-          à la promotion de la dimension écologique de la Pommerie : par un incitatif au 
remplacement des tondeuses moins polluantes, par la création d’un groupe de cols verts pour 
prêter main-forte à Christiane et Alastair qui y œuvrent depuis environ 3 ans 
-          à l’achat d’une nouvelle dizaine de chaises longues destinées au confort des amateurs de la 
piscine, pour un total de 22 chaises.  
-          À poursuivre la construction du sentier écologique (le réfléchissoir)
 

Où iront les $ en 2012??? Les idées reçues jusqu’à présent :
 

-          Vu leur popularité, certains ont déjà proposé d’ajouter une autre dizaine de chaises à la 
piscine…
-          D’autres ont suggéré des visites guidées à l’insectarium de Montréal…  
-          Plusieurs veulent investir davantage dans l’écologie…
-          De nouveaux jeux pour attirer les familles?
 

À vous de vous prononcer si vous avez des idées géniales…un comité spécial les examinera et  
l’annonce sera faite lors du souper de fermeture.
 

Dans le cadre du projet communautaire 2011, les chaises au tennis serviront de nouveau cette 
année à son financement. Nous appliquons, à la demande de certains parents adoptifs,  le 
principe du droit de premier refus. Les  donateurs de l’an dernier ont donc la priorité de ré-
adopter leur chaise. Ainsi, un nouveau don de $50.00 vous assure un droit d’usage du 3 



septembre 2011 jusqu’au début du tournoi Omnipom en 2012. Si vous préférez ne pas reconduire 
ce droit, vous êtes sans rancune remerciés de vos services et la nouvelle orpheline sera remise 
entre les mains de la D.P.F. 
Merci de nous informer de votre intention afin que cet organisme puisse faire son boulot le plus 
tôt possible.
 

Vos dévouées,
 

Carole Alix, responsable du volet communautaire
Diane Dépelteau, germaine pour la D.P.F.
 


